
Chers	résidents,

Nous	vivons	dans	un	cadre	exceptionnel,	et	nous
souhaitons	 tous	 le	 garder	 ouvert,	 verdoyant,
propre,	 entouré	 d'arbres,	 avec	 un	 centre	 de
loisirs	que	beaucoup	nous	envient.

C’est	maintenant	la	période	propice	aux	coupes,
tailles,	 élagages,	 (re)	 plantations.	 En	 façade,	 à
l’arrière,	 sur	 le	 côté	 des	 maisons,	 hauteur	 et
localisation	 des	 haies	 et	 arbres	 doivent	 être
conformes	au	Cahier	des	Charges	-	sans	oublier
l’épaisseur	des	haies	qui	peuvent	avoir	pris	des
proportions	importantes,	empêchant	l’utilisation
des	 trottoirs,	 la	 visibilité	 aux	 croisements	 ou
gênant	les	voisins	.

Alors	 ……allons-y,	 préparons	 l’année	 2023	 et
préservons	notre	lieu	de	vie.

Pour	nous	aider,	un	ramassage	des	«	branchages
»	 organisé	 par	 l’Aful	 aura	 lieu	 du	 14	 au	 18
novembre.

Merci	 d'avance	 de	 bien	 vouloir	 lire	 et
télécharger	 notre	 édition	 spéciale	 CADRE	 DE
VIE	N°4.

Ce	 sujet	 sera	 largement	 discuté	 lors	 de	 notre
assemblée	générale	qui	aura	lieu	cette	année	en
présentiel	 le	 7	 mars	 à	 l'Entre	 Deux	 Parcs.
Réservez	votre	date.
	

N°	44	-	EDITION	SPECIALE
CADRE	DE	VIE	N°4

Notre	cadre	de	vie
Edition	spéciale	N°	4

Voir	le	fichier	joint	à	ce	mail

https://12990918-9cc3-6dc4-6e9b-7ed69d84b56c.filesusr.com/ugd/f6cf67_a2f50978314b4153a011568784cb3d13.pdf
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